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Les Ordonnances sur la Medecine de 1569, premiere
reglementation, ä Geneve, des rapports entre le medecin,
la societe et l'Etat
Par Roger Mayer

Le medecin, la societe et l'Etat

Le probleme des rapports entre le medecin, la societe et l'Etat est devenu au

cours du 20" siecle d'une acuite toute particuliere et ceci en raison d'nn ensemble
de circonstances techniques, economiques, sociales et politiques. Ce probleme a

cependant existe de tout temps et nombreux sont les auteurs - de 1'Antiquite
jusqu'ä nos jours — qui ont exprime quelque opinion sur ce theme. II serait
interessant d'en faire l'etude ä travers les civilisations et les siecles et de suivre ainsi

revolution qui s'est faite au cours de l'histoire, de la situation du medecin dans

la societe, en fonction de la structure meme de cette societe et face ä l'Etat
politique dont l'influence, grande ou petite, en conditionne les interactions.

Sur le simple plan des associations d'idees, certaines confrontations verbales

permettent dejä de prendre conscience des influences reciproques qui existent
entre ces trois termes, «medecin», «societe», «Etat» : on parle en effet volontiers
de «socialisation de la medecine» ou «d'etatisation de la medecine», mais on
dira aussi «medicalisation de la societe» et on parle egalement de «medecine
sociale» et de l'«Etat social».

Une analyse exhaustive de cette relation triangulaire devrait comprendre une
approche non seulement historique mais aussi economique et politique et devrait
etre completee par une etude philosophique du probleme. Notre propos est plus
modestement centre sur un sujet qui restera historique et local: la genese, au
16" siecle, ä Geneve, de la premiere reglementation entre le medecin, la societe et
l'Etat. Cette etude se terminera par quelques considerations sur ce qu'en fut
l'evolution au cours des siecles suivants.

Geneve au 16' siecle

Pour situer cette creation originale dans son juste contexte, il nous faut, tres
sommairement, evoquer ce qu'etait Geneve au milieu de ce 16" siecle. Nous en
brosserons done un bref tableau politique, economique et social. Ce tour d'horizon
rapide et necessairement simplifie est neanmoins utile pour situer dans quelle

atmosphere y sont nees, en 1569, les «Ordonnances sur l'estat de la Medecine,
Pharmacie et Chirurgie».
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Souvent, l'histoire se repete. Notre ville ä cette epoque, apres une periode de

relative opulence au siecle precedent, subit une brusque crise eeonomique, puis
revient ä nouveau, apres la Reforme, ä une certaine prosperite.

Au siecle precedent, au 15e siecle, Geneve a done vecu une periode generalement
favorable, malgre une situation de politique exterieure sonvent tendue. La
prosperite y est accentuee par l'importance croissante des celebres foires, qui existent
depuis le 13e siecle, mais atteignent alors leur apogee. Cette situation privilegiee
change brusquement lorsqu'en octobre 1462, Louis XI (et son beau-pere le Due
de Savoie) interdisent ä leurs sujets de frequenter les foires de Geneve et que
simnltanement Louis XI donne un immense essor aux foires de Lyon, dont il fait
de plus coincider les dates avec Celles de Geneve. En quelques annees, e'est la

ruine pour Geneve.

Le 16e siecle va etre, lui, pour la cite, une epoque riche en contrastes : il debute
done par une periode eeonomique tres sombre qui va encore etre aggravee - dans

un premier temps - par l'adoption de la Reforme, isolant Geneve plus fortement
de ses voisins immediats. Mais au milieu du siecle un revirement de la situation
va se produire, paradoxalement cause lui aussi - et dans un deuxieme temps - par
la Reforme, le premier Refuge et lenrs consequences. En effet l'arrivee ä Geneve

de nombreux refugies protestants, si eile y a momentanement augmente la pauv-
rete, a ensuite ete tres favorable ä l'economie. Les refugies qui se fixent ä Geneve

doivent etre loges et loges dans les murs de la ville, ce qui entraine une importante
reprise d'activite dans la construction : on agrandit les maisons, on en construit
dans les jardins et dans les cours et on rehausse les immeubles partout oü cela

est possible. D'autres secteurs economiques suivent. L'artisanat, enrichi de

techniques nouvelles que les immigres ont apportees avec eux devient de plus en

plus prospere. Citons simplement comme exemples la confection du velours, la

fabrication de rubans, l'industrie de la soie, puis de l'horlogerie, ainsi que les

travaux des metaux precieux et l'orfevrerie. L'imprimerie est dejä introduite ä

Geneve au siecle precedent par les Allemands, mais l'arrivee d'imprimeurs frangais
et surtout d'editeurs va lui donner une importance de premier ordre dans ce

domaine en raison des textes de doctrine reformee qui vont y etre imprimes.
Apres l'expansion de l'artisanat, e'est Lessor des professions liberales et e'est,

des le milieu du 16e siecle, la prosperite d'antan recouvree. Pour etre complet il
nous faut aussi indiquer la contrepartie que cette croissance eeonomique occa-
sionne : parallelement ä l'expansion se developpe une importante inflation qui
devient meme insupportable dans la deuxieme partie du siecle et qui va entrainer
une periode de vie chere. C'est alors que le pret ä interet se repand, avec des taux
qui vont s'elever ä 8, puis 10, puis 12% et plus, ce qui est la raison pour laquelle
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la Compagnie des pasteurs est amenee ä s'en preoccuper et va demander au Conseil

de reglementer cette activite. Des troubles sociaux apparaissent, qui vont de-

clencher de la part de l'Etat la promulgation d'un certain nombre de reglementa-
tions professionnelles. Ce sont des conflits chez les potiers d'etains en 1537, puis
chez les orfevres en 1566. En 1559 de graves dissensions eclatent chez les impri-
meurs, amenant l'intervention du Conseil. La profession va alors etre tres vite
reglementee et surveillee par le Conseil et les ministres du culte, mais egalement
tres soigneusement protegee, «attendu que les impressions qui sortent de ceste

cite ont beaucoup d'authorite partout oü il y a des fideles». Cela aura comme

consequence la redaction d'un texte qui sera le premier reglement corporatif
de Geneve.

En ce milieu du 16" siecle, c'est aussi l'epoque oü sont mises en vigueur les

diverses reglementations qui vont codifier dans les moindres details la vie quoti-
dienne de l'epoque. Rappelons que les «Ordonnances ecclesiastiques» datent du

retour de Calvin (1541), qu'elles sont renouvelees en 1561, avec l'adjonction de

toute une legislation familiale et matrimoniale et que les tres fameuses « Ordonnances

somptuaires» reglementant la fagon de se vetir datent de 1558 et qu'elles
seront ulterieurement renouvelees et completees ä plusieurs reprises. Enfin, en

1577, des ordonnances encore plus precises et plus detaillees aggravent la severite
des restrictions personnelles.

Nous comprenons alors - pour toutes ces raisons - combien il etait surprenant,
en ce milieu du 16" siecle, qu'une activite aussi importante pour la collectivite

que 1'art medical, ait encore echappe ä toute reglementation.

La medecine ä Geneve au 16' siecle

Avant la Reforme il n'y a guere de problemes, car il n'y a que trois medecins ä

Geneve et apres 1542, date supposee de la mort de Patron1, ils ne seront plus que
deux pendant quelques annees Mais parallelement aux modifications demo-

graphiques et economiques que nous avons evoquees ci-dessus, on voit la situation
evoluer dans la seconde partie du siecle. Apres la mort de Calvin le nombre des

medecins va beaucoup augmenter, puisqu'il s'elevera ä 15 ä la fin du siecle.

Notons - en regard de ces chiffres — que la population est estimee ä environ
10000 ämes en 1537 (apres la destruction des faubourgs qui avait dejä fait augmenter

le nombre d'habitants dans la cite), alors qu'en 1589 on en compte ä Geneve

13000. Les medecins nouveaux venus sont ou Frangais ou Italiens et leur situation
dans la cite comme leur importance sociale ne sont pas tres faciles ä evaluer. Iis
semblent avoir eu la parfaite confiance et l'estime de toute la population. Cepen-
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dant ils ne jouent encore aucun role politique important, bien que quelques-uns
aient pu etre elus au Conseil des Deux Cents.

On remarque toutefois que leur avis est souvent sollicite par le Conseil pour
differents problemes relatifs ä la sante publique. Rappeions ici un petit fait qui
concerne la construction du nouveau College. «II fauldra dresser college» avait
ecrit Calvin dans les « Ordonnances ecclesiastiques ».2 La decision prise, une question

primordiale se pose, celle de Femplacement adequat et de la conception gene-
rale de l'edifice. Une commission officielle est nominee pour cette täche, composee
de syndics et de quelques autres personnalites competentes, au nombre desquelles

figure un medecin, Philibert Sarasin3. II semble que cette commission ait bien rem-
pli son mandat: l'appreciation generale est favorable et l'endroit choisi - la colline
de vignobles dite «des hutins Bolomier» - est approuve, «d'autant que ce lieu est

au beau regard et salubre aux estudiants», lit-on dans les registres du Conseil4.

Iis obtiennent aussi des faveurs particulieres. En 1556, les medecins de Geneve -
qui semblent bien n'avoir jamais beaucoup apprecie l'obligation du guet et de

l'excharguet5 et qui avaient souvent demande ä en etre liberes - obtiennent sur
ce point un avantage partiel : il leur sera desormais possible de s'y faire remplacer,
en payant un homme ä leurs frais. Nous verrons comment, ulterieurement, ils
obtiendront le privilege de s'en faire dispenser totalement.

Notons qu'en ce milieu du 16e siecle — avant meme la promulgation des

ordonnances sur la medecine - la pratique medicale n'etait, en principe, pas totalement
fibre et qu'un medecin regu habitant qui se proposait de s'installer ä Geneve devait,
theoriquement, se soumettre ä un examen. Cette formalite devait avoir lieu devant
ses confreres et probablement aussi en presence de delegues du Conseil et de la

Compagnie des pasteurs, mais ne semble pas avoir ete exigee de fagon reguliere.
Par ailleurs, c'est ä la meme epoque qu'eurent lieu les premieres tentatives

d'organiser un enseignement de la medecine, enseignement qui aurait ainsi pu
etre rattache ä 1'Academie qui venait de naitre. Ces tentatives furent toutes
suivies d'echecs et ce n'est que trois cents ans plus tard que notre Faculte de

medecine pourra officiellement voir le jour, non sans qu'il n'y ait encore eu

quelques nouveaux essais, au 18e siecle, egalement sans suite et ceci pour diverses

raisons oü l'amour-propre de certains praticiens, la jalousie des autres, ne sont

pas sans avoir joue un role certain.

La genese des Ordonnances sur la medecine

Nous avons vu que vers 1540, un medecin desireux de pratiquer ä Geneve etait
cense passer un examen, mais que ce dernier etait loin d'etre exige de fagon sys-
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tematique. Par ailleurs, pour les deux autres professions medicales (la pharmacie
et la Chirurgie), la pratique etait restee totalement libre.

Cette situation tres liberale constituait une anomalie surprenante dans cette

Republique de Geneve, ou tout — ou presque - etait dejä reglemente. L'absence

de legislation dans ce domaine etait non seulement anormale, mais permettait
aussi de nombreux abus et pouvait meme etre dangereuse pour la population.
En effet, de tres nombreux empiriques proliferaient ä Geneve et y pratiquaient
librement sans controle aucun. Nous n'en citerons qu'un ici, le plus connu d'entre-

eux, un nomme Giordano Jarouba, dont le nom merite de passer ä la posterite
en raison du fait que ses activites et son comportement ont fortement contribue
ä rendre necessaire une reglementation de la pratique medicale ä Geneve. Ce

Jarouba, originaire de Sicile, etait un personnage tres actif, passablement remu-
ant et qui, pendant plus de dix ans, en fit voir de toutes les couleurs aux hono-

rables praticiens genevois. Le Conseil, sans cesse importune par son activite, dut
prendre d'innombrables fois des mesures ä son endroit. II depassa les bornes le

jour ob, apposant dans la ville des affiches ou il se faisait une publicite ehontee, il
declancha un immense scandale. Son exemple fut contagieux, d'autres charlatans

l'imiterent. La mesure etait comble et c'est alors que le Conseil decida serieuse-

ment de prevoir une reglementation de la pratique de la medecine.

Cette reglementation passa par trois phases successives : proposition, redaction

et adoption des ordonnances.

Le 26 septembre 1560, on peut lire dans les registres du Conseil6 la premiere
mention d'une commission nommee pour mettre fin au desordre existant: elle

se compose de medecins uniquement et aucun membre du Conseil n'en fait partie :

«Medecins, chirurgiens, apothicaires.»
«A este parle que plusieurs d'iceulx se meslent d'exercer et pratiquer combien

qu'ils ne soient experts, qu'est cause que plusieurs en souffrent dans leurs maladies,

et affin qu'il y aye ordre et que ceux qui sont capables puissent en liberte exercer
et aux aultres soyent faites remontrances, a este arreste qu'on commet les Spect.
Lois Beljaquet, Francois Chapuis, St-Razin [sic!, pour Sarasin] et St-Ravi pour
y adviser et y mettre ordre.»7

Cette premiere tentative de legiferer n'eut aucune suite immediate. Six ans

plus tard le Conseil, en date du 14 juin 1566, prend un nouvel arrete, en tout
point semblable, dans ses intentions, au premier :

«Medecins, cirurgiens et apoticaires.»
«Pour ce qu'on entend que plusieurs se meslent de medicamenter et gastent

beaucoup de gens par leur ignorance, Arreste qu'en la Chambre des comptes, on

apele ceux qui sont expers en tous lesdits estats pour y faire un bon reglement.»8
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C'est ainsi la formation d'une nouvelle commission, composee d'une fagon plus
complete que la premiere, puisqu'elle comprend cette fois-ci des membres de la
Chambre des Comptes, des medecins, des pharmaciens et des chirurgiens. Ses

travaux vont durer trois ans, mais sans vraiment aboutir, de nouveau, ä quoi que
ce soit de concret.

Le 22 avril 1569, un argument de plus se presente pour demontrer la necessite

et l'urgence de remettre en chantier la reglementation qui se fait attendre depuis
bientot neuf ans : c'est la decouverte dans certaines pharmacies, qui n'etaient
plus regulierement controlees, de preparations vieillies et devenues toxiques :

«Pour ce qu'ä faulte de revoir les boutiques des apoticaires, plusieurs peuvent
avoir de vieles drogues et aultres falsifiees domageables aux corps humains,
Arreste que les Srs. Aubert et Chasteauneuf assemblent les medecins, chirurgiens
et apothicaires, pour adviser d'une bonne reformation.»9

Des lors les ordonnances vont etre rapidement mises sur pied. En effet, une
semaine apres seulement, sur rapport des deux commissaires designes, le gouverne-
ment decide de reunir les trois corps concernes, qui sont convoques pour faire
valoir leurs propositions :

«29 avril 1569. Medecine.»
«Les Srs. commis ayant rapporte l'advis des medecins, cirurgiens et apoticaires

sur la reformation de la medecine, d'autant que c'est chose importante et con-

cernant la sante des corps, Areste de les apeler tous ä Lundy matin ä 5 heures,

pour les ouyr tous sur les difficultes qu'ils voudront amener.»10

Personne ne fit defaut ä ce rendez-vous matinal, oil lecture fut faite du projet
de loi redige par les membres des trois corporations interessees :

«Lundy 2 de May. Le Conseil estant expressement assemble et tous les medecins,

cirugiens et apoticayres de la ville presentz, A este faite lecture des articles

par eux dresses pour la reforme de 'a medecine, sur chacun desquelz ont este ouys
ceux qui ont voulu remonstrer quelque chose. Arreste qu'en la Chambre des Comptes,

on appelle les vieux medecins et chirurgiens, pour dresser le tout et soldre les

difficultez affin d'en conclure puys apres en Conseil.»11

II faut souligner ici un aspect tres remarquable de cette procedure : la redaction
de ce texte fondamental des «Ordonnances sur la Medecine», qui va codifier de

fagon precise tout ce qui importe ä l'epoque pour la pratique de l'art de guerir, si

eile a bei et bien ete ordonnee par le Conseil — done par l'Etat — a ete en revanche

totalement effectuee, et en toute liberte, par les membres des trois corporations
concernees. C'est un detail important qu'il est essentiel de relever.

Nous donnerons ici le texte complet des articles 1 ä 10 des Ordonnances, articles

qui concernent les medecins. Viennent ensuite douze articles qui reglementent la

26



pratique des apothicaires et onze articles concernant les chirurgiens, que nous ne

transcrirons pas car leur etude sortirait du cadre de notre sujet. Le texte datant
de 1569 n'existant plus ä l'etat d'original, celui que nous donnons ci-dessous est

celui du 17e siecle, extrait du Livre des Ordonnances de la Faculte de medecine12.

La fig. 1 en presente la reproduction photographique de la premiere page. II faut
noter que le copiste de 1697 a modernise l'orthographe du texte primitif du 16e et
qu'ä l'article deux, il a manifestement saute quelques mots (voir la note No 13).

Ordonnances sur Vestat de la Medecine, Pharmacie et Chirurgie
Passees en Conseil le XIe May 1569

Article Ier

Premierement que desormais Nuls Medecins, Pharmaciens, ni Chirurgiens nou-

veaux venus n'entreprendront exercer l'art sans avoir donne preuve süffisante
de leur savoir, soit pour etre gradues en universite fameuse, ou avoir bon temoi-

gnage des lieux ou ils auront exerce leur art, ou qu'ils soient auparavant que
pratiquer examines, les Medecins, par les Medecins, et les Apothicaires et Chirurgiens,

par les trois Estats de Medecine en presence des Deputes de la Seigneurie,

etans trouves capables leur seront donnees Lettres patentes, afin qu'ils soient

tenus avec honneur au rang des autres.

2.

Que tous les Medecins, Apothicaires et Chirurgiens s'assembleront deux fois

l'annee, assavoir le premier Me[r]credi de Septembre13 pour enquerir s'il y auroit

quelque desordre en la Ville touchant leur art, ou ceux qui 1'exercent pour remon-
trer et corriger le tout amiablement, presens lesdits Seigneurs Deputes.

3.

Que les Medecins, Apothicaires et Chirurgiens dressent un dispensaire pour ceste

ville et que ceux qui le dresseront se trouvent toutes les semaines une fois, en

certain lieu et heure, la ou pourront venir les autres Medecins, Apothicaires et

Chirurgiens et dire leur advis sur ce qu'on aura travaille toute la semaine, puis
sera signe et approuve par tous les Medecins, Apothicaires et Chirurgiens de-

meurans en ceste ville et mis en lumiere.

4.

Que tous les ans soit choisi un Medecin qui lise quelques mois de l'annee aux
Chirurgiens et qui fasse anatomies publiques avec un Chirurgien, et un autre qui
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lise l'hyver aux Apothicaires, et se fasse ladite election par la plus grand'voix
desdits trois Estats, presents lesdits Seigneurs Commis, sans pretendre aucun
salaire de la Seigneurie.

5.

Que les Medecins entreux tiennent l'ordre et le rang accoutume afin d'eviter
confusion et querelles aux consultations et assemblees : c est que les derniers

venus en la ville parlent les premiers en montrant, horsmis que celui qui aura

panse le malade proposera le premier la maladie. Le mesme ordre soit observe
des Apothicaires et Chirurgiens, mais quand ils seront appelles par la Seigneurie,
les premiers assis parleront devant.

6.

Que nul Medecin, encores qu'il entende la Pharmacie et Chirurgie, ne s'ingere

d'appliquer cataplasmes, unguens, emplastres et autres remedes requerans operation

manuelle, ne faire unguent de verolle, ne faire d'icelle suer, ni aussi executer
les operations manuelles sans l'assistance d'un Chirurgien, si ce n'estoit pour son

mesnage particulier.
7.

Que nul Medecin ne s'ingere de faire ou exhiber aucun medicament sans Apo-
thicaire, seulement se contenteront de prescrire chez le malade la raison de

vivre.

8.

Que outre les Medecins deputes pour le grand hospital et pour les povres estran-

gers, chacun Medecin soit tenu visiter les povres malades du quartier auquel il
habitera, estant requis par aumosne.

9.

Que les medecins et Chirurgiens en leurs receptes soient tenus ecrire le nom

pour qui, la datte, et signer les susdites receptes.

10.

Que tous medecins advertissent des maladies suspectes.

L'ultime revision prevue dans le rapport du Conseil du 2 mai est alors rapidement
menee et neuf jours apres, les ordonnances sont definitivement adoptees par le

Conseil. On lit en date du 11 mai 1569 :

28



^y 'ndauicj Orlm/ianrtjs
Jar Icjtal dc la fflcfocino,
Jfiarmaac a C/irurgic>, (/a.uccj -
en Catucil U> xie f/layl66() - -

y
Article <?<>

^tr/nicremcnl <ptt hcoar/ttato hlitls lllchetim,
fflurtttaactio. tic C/unttwcno Haaueauoc wnus

> A L. / /nctitrcprctidrotu cxercer Iart natu aitm'r hontte

prattie niffthan tr he bur 'ainnr, ,/o'tf pour ettr graham-

t n utuueroitc fameuje > ou autnr 4tm lettwumaqe ~hco -m
/• v

' -/ C/y-J,heux ou tlj aaremt extra: tear art; an tpute ,fenetU —;

atipa) aitant pia pratztjuer examines
J
lej fftcctecitij, _jj

par lea fflehetins, et lea Üpot/uciurr.) et C/uturyietu, —3

par Icj trin'j folate he fflrhea'tit enp>>ouJhej^eputrx,
~*bc la « hiyncuric., elans treunet atpaIIes latr ,'etrnt
hetmccj fcttrrs pate/Uej afin <juHj anient tcruu ante y
ftonneur an ratty

heo autre,)

'ajjettiblcront heux fats latitat, a.uatunr leprentterm
Ulccrcbi he «kptcrnlre pour crujuertr Jtl ij aaroit pte/tjue
heson)re en la di'ile tauehatit lear art, ou ccttjc pit
Itxcrcetit pour tetnantret et cot tiger le tout atrual'lement

preset!j leshtte feuyiatr.> ^feputes

Fig. 1. Ordonnances sur la Medecine. Premiere page de la copie du 17 " siecle



«Medecine. Les ordonnances sur la Medecine, Pharmacie et Chirurgie ayant
este reveues a la Chambre des Comptes et derechefs icy prises en main, article

par article, ont este passees. Et ont este les Srs. de la Maisonneuve et Aubert
commis pour tenir main ä l'observation desdites ordonnances.»14

Commentaire des Ordonnances

En reprenant successivement ces dix articles nous pouvons en resumer l'essentiel
de la fa(jon suivante :

L'art. 1. Etablit les conditions d'admission ä l'agregation.

L'art. 2. Cree une assemblee habilitee ä connaitre et ä resoudre les problemes

d'ethique ou de deontologie touchant ä la pratique medicale qui pour-
raient se presenter dans la ville.

L'art. 3. Prevoit la redaction d'un «dispensaire», c'est ä dire d'une pharma-

copee. Une commission etait prevue pour ce travail qui n'a finalement

pas ete execute. La Pharmacopoea Genevensis fut realisee en fait deux
siecles plus tard (en 1780) par trois medecins, les docteurs Daniel De

la Roche, Charles-Guillaume Dunant et Louis Odier.

L'art. 4. Prevoit des cours que l'on pourrait appeler «d'enseignement continu»
ä l'usage des chirurgiens et des apothicaires.

L'art. 5. Enumere quelques regies de preseance. Elles sont actuellement bien
desuetes, mais il faut se rappeler le role que jouait alors l'etiquette dans

toutes les circonstances de la vie sociale de l'epoque.

L'art. 6. Precise les competences et delimite les prerogatives du medecin, quelle

que soit l'etendue de sa formation, en ne lui permettant pas de pra-
tiquer des operations manuelles sans l'assistance d'un Chirurgien.

L'art. 7. Interdit formellement au medecin de confectionner ou de vendre des

medicaments.

L'art. 8. Prevoit l'assistance aux malades indigents, qui sera assuree - en plus
des medecins specialement designes pour assurer les soins ä l'hopital
ou aupres des «povres estrangers» - par chaque medecin dans son

quartier, gratuitement.
L'art. 9. Donne des directives precises pour la redaction par les medecins et les

chirurgiens des prescriptions medicales, sur lesquelles doivent obliga-
toirement figurer le nom du malade, la date et la signature. L'obligation
d'indiquer le nom pouvait poser en pratique de delicats problemes en
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regard du secret professionnel. Elle donna lieu ä de nombreuses discussions.

Lors de la revision des ordonnances qui aura lieu en 1658, une

exception sera prevue pour les cas de maladies veneriennes : «Les
Docteurs-medecins composeront leurs ordonnances ou prescriptions [...]

y ajoutant le nom de la personne pour laquelle chaque ordonnance est

faite, sauf aux maladies secretes.»

L'art. 10. Prevoit l'obligation pour le medecin d'informer l'Etat des «maladies

suspectes», soit une obligation similaire ä notre actuelle declaration
des maladies contagieuses. Cette obligation etait importante ä l'epoque.
Le gouvernement devait pouvoir etre tenu au courant de la situation
sanitaire de la cite, car en cas d'epidemie (de peste en particulier) des

mesures preventives tres rigoureuses etaient prevues. Outre les mesures
de proprete, l'interdiction absolue de l'entree de la ville aux personnes
et aux marchandises etait ordonnee et leur application etait lourde de

consequences pour le commerce et pour l'economie locale. II s'agissait
done de prendre ces mesures ä bon escicnt et au bon moment et la

responsabilite des medecins etait grande en cette matiere.

Nous n'avons pas transcrit et nous ne pourrons pas commenter ici les articles

qui concernent les pharmaciens et les chirurgiens, malgre leur grand interet. Fai-
sons toutefois une exception pour les deux premiers articles concernant les

pharmaciens :

L'art. 1er du reglement des apothicaires precise : «Que nul ne soit admis ä la
Maistrise s'il n'est Citoyen ou Bourgeois.» La concurrence etait dejä vive chez

les pharmaciens ä cette epoque et eile explique cet article restrictif. Une telle clause

aurait ete inapplicable aux medecins en 1569 (il y avait encore penurie) et leur
recrutement aurait ete beaucoup trop restreint si on n'en avait pas ouvert l'acces

aux etrangers. Nous verrons que lors de la revision de ces ordonnances, un siecle

plus tard, en 1658, cette limitation de la pratique aux seuls citoyens ou bourgeois
va etre egalement prevue pour les medecins.

L'art. 2 ordonne : «Que, deux ou trois fois l'an, les boutiques des Apothicaires

soyent visitees ä l'impourveu par deux Medecins, deux Apothicaires et les

Commis de la Seigneurie, lesquels promettront par serment visiter les drogues et
compositions en bonne conscience, sans haine ou faveur des uns ou des autres, et

jetter lä Celles qui seront corrompues ou gastees afin qu'elles ne soient mises en

usage [...].»
L'ensemble des articles des «Ordonnances sur la Medecine» constitue pour

l'epoque une legislation remarquablement elaboree. La pratique ne suivant
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cependant pas toujours la theorie, on doit ä la verite de constater que cette regie-

mentation ne fut pas appliquee avec un zele extraordinaire : les membres des

trois professions continuerent ä empieter allegrement les uns sur les autres, la

visite des officines des pharmaciens ne fut plus pratiquee regulierement apres
quelques annees et, ä nouveau, des charlatans, empiriques ou autres illegaux de

toute sorte se mirent ä proliferer.
Notons encore que peu apres l'adoption de ces ordonnances, il y fut apporte

deux adjonctions qui meritent d'etre signalees :

Le 24 mai 1569, les medecins obtiennent d'etre decharges - cette fois-ci totale-

ment — de l'obligation du service du guet. La decision est motivee en soulignant
le fait qu'ils «sont tenus de servir les paouvres en leur quartier gratuitement».15
Cette faveur exceptionnelle est cependant partagee avec la corporation des im-

primeurs, qui eux l'ont obtenue du fait qu'ils travaillent pour «la gloire et 1'hon-

neur de Dieu». Ce privilege fut d'ailleurs retire aux medecins quelques annees

plus tard.
La seconde adjonction faite aux ordonnances concerne les apprentis pharmaciens

pour lesquels il est precise : «Que nul ne fust admis apprenti d'apoticaire
qu'il ne sceust latin congru.»16 Les prescriptions des medecins etant toujours
redigees en latin, la connaissance de cette langue etait evidemment indispensable
ä la pratique de la pharmacie.

Mis ä part les quelques remarques que nous avons faites plus haut concernant
le serieux avec lequel les ordonnances furent appliquees en pratique, il faut ad-

mettre que ces dernieres n'en vont pas moins rester le texte fondamental qui va

regir la medecine genevoise pendant presque un siecle.

La revision des ordonnances de 1569

Ce n'est qu'au milieu du 17" siecle - en 1658 - que va etre adoptee une revision

generale des ordonnances sur la medecine. Cette revision conservera l'esprit
general de 1569, en en rajeunissant la forme et en y ajoutant quelques dispositions
nouvelles17. Nous ne citerons ici que les trois premiers articles de ces nouvelles

ordonnances :

Art. Ier

Nul n'exercera aucune partie de la Medecine dans cette Cite s'il n'est agrege
au Corps de Medecine selon sa profession.

Art. 2.

Nul ne sera agrege s'il n'est Citoyen ou Bourgeois.
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Art. 3.

Nul Docteur ou Maitre n'exercera plus de l'une des trois professions en tout
ou en partie, si ce n'est pour sa propre famille ou en cas de necessite urgente.

Ce troisieme article redit plus clairement encore qu'en 1569 la totale separation
des trois professions et l'incompatibilite de la pratique de l'une d'entre elles avec
l'une quelconque des deux autres. Quant aux deux premiers articles, ils consacrent

d'importantes modifications, car l'article premier fait des lors du corps medical
de Geneve une corporation fermee, avec agregation par cooptation et par ailleurs,
l'article deuxieme, ne permettant l'admission qu'aux Citoyens ou Bourgeois (nous

avons vu qu'en 1569 seuls les pharmaciens subissaient cette limitation), demontre

que la situation numerique des medecins avait certainement bien change. Ce

nouvel article avait un double avantage : pour les medecins, il limitait le nombre
des candidats admissibles et pour l'Etat, il pouvait etre une source de revenus

supplement aires en incitant les medecins desireux de pratiquer ä Geneve ä se

faire recevoir Bourgeois, ce qui revenait ä payer ä l'Etat une somme qui allait
devenir de plus en plus importante au cours des siecles.

C'est ici l'occasion de relever un phenomene regulier que l'on retrouve au cours
des siecles dans les relations entre le medecin, la societe et l'Etat, ä Geneve et
ailleurs et qui fait qu'en periode de penurie de medecin, l'Etat - qui se veut le

garant de l'assistance medicale de la population — s'efforce d'attirer les praticiens
en leur octroyant avantages et facilites diverses, alors que lorsque la plethore
medicale s'annonce, ce sont les medecins qui demandent ä l'Etat le renforcement
de dispositions legales restrictives, au niveau des etudes, des diplomes ou des

conditions d'admission ä la pratique.
Toutes ces situations peuvent devenir source de conflits. En voici un simple

exemple, pris au 18e siecle : lorsque en 1766, Geneve dut subir - en raison des

desordres de sa politique interieure - la mediation de Berne, de Zurich et de la

France, il fut precise dans l'Edit de Mediation, plus exactement nomme le « Reglement

de l'illustre Mediation pour la pacification de la Republique de Geneve»,18

que les natifs seraient desormais admis ä exercer tous les metiers et qu'ils pour-
raient meme acceder ä la maitrise. Le Conseil s'apprete done ä permettre la

maitrise de la pharmacie et de la Chirurgie ä des natifs Beau tolle chez les mem-
bres des trois corps qui exposent avec vehemence au Conseil la difference qui
existe entre les metiers, ou arts «mecaniques», ouverts aux natifs par l'Edit de

Mediation et les arts «liberaux», dont il n'est pas question qu'ils le soient. II en
resulte une epreuve de force oü le Conseil l'emportera. Sa decision ira meme au
delä de l'esprit de l'Edit de Mediation, puisque il va etre alors clairement stipule,

3 33



le 1er septembre 1766, qu'une exception sera ajoutee ä Particle deuxieme des Or-

donnances de 1658, qtu precisera des lors que «toutes personnes pourront etre

aggregees ä ce corps, quand meme elles ne seroient ni citoyens ni bourgeois,

lorsqu'elles en auroient obtenu l'agrement du Conseil, tant pour la medecine que

pour la pharmacie et la Chirurgie».19
Sorti victorieux, le Conseil n'abusera pas de cette possibilite qui lui etait ainsi

donnee d'agreer meme des etrangers et il se contentera d'en octroyer la faveur

aux natifs et d'ailleurs de n'en faire usage qu'avec beaucoup de discretion.

Uevolution ulterieure des rapports entre le medecin, la societe et rEtat

Nous avons expose en detail ce que furent, ä Geneve, les «Ordonnances sur la

Medecine» de 1569.

Nous avons prealablement vu dans quel contexte politique, economique et
social elles ont vu le jour.

Nous en avons ensuite etudie successivement les differents articles reglant
l'activite du medecin, laissant de cote ceux concernant les professions d'apothi-
caire et de Chirurgien.

Nous avons vu comment elles ont ete alors appliquees durant un siecle, puis
comment elles furent modifiees en 1658 pour rester des lors, pendant un nou-

veau siecle, la reglementation essentielle codifiant la pratique medicale ä

Geneve.

Nous aimerions avant de conclure, evoquer encore brievement comment ces

rapports entre le medecin, la societe et l'Etat se sont ensuite amplifies et intriques,

pour parvenir ä la complexite que nous leur connaissons aujourd'hui.
Tres schematiquement, on pourrait dresser ainsi la liste des principales

modifications qui se sont produites au cours des trois derniers siecles :

- C'est d'abord une reglementation toujours plus complete de la pratique
medicale, creant un veritable droit ä la pratique legale par opposition ä la pratique
illegale, ce qui, par voie de consequence, va amener l'Etat ä etendre ses prerogatives

dans le domaine de la formation medicale, de la delivrance du diplome (qui
deviendra un diplome d'Etat) et ä reglementer les conditions de l'etablissement
du medecin.

- C'est aussi l'emprise de plus en plus forte de l'Etat dans l'important domaine
de l'hygiene publique, oü, apres les soucis des grandes epidemies de lepre, de peste

ou de variole, les progres de la prevention vont entrainer d'autres preoccupations,

qui vont de l'extension des vaccinations, ä la lutte contre les maladies veneriennes,
la tuberculose ou l'alcoolisme.
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Des le 17e siecle, on verra ä Geneve l'institution d'une «Chambre de Sante»

dont la täche sera l'etude de problemes specifiquement medicaux, puis d'une
«Chambre de Nettete» pour ce qui concerne les problemes que nous appellerions
actuellement de la pollution et de l'environnement. Le nettoyage des rues de

Geneve n'etait pas le plus petit d'entre-eux et il a fait couler beaucoup d'encre
ä chaque generation20.

En matiere d'hygiene et de sante publique les situations les plus diverses se

posent au medecin et ä l'Etat, qui vont de la decouverte - en 1620 - d'une source
d'eau minerale ä Cologny 21, jusqu'ä la reglementation de la vente des champignons
au 20e siecle22

- C'est egalement l'importance croissante des prerogatives de l'Etat dans le

domaine hospitalier. L'histoire des höpitaux de Geneve est passionnante ä etudier.
Ce n'est pas notre propos de parier ici en detail du probleme hospitalier, si ce n'est

pour l'evoquer comme etant une situation typique oü les interets medicaux de la
societe et de l'Etat sont necessairement intimement lies. Le prodigieux develop-

pement technique de la medecine depuis le 19e siecle rend d'ailleurs ce sujet
particulierement important de nos jours.

- C'est encore l'apparition et le developpement progressif, des le 19e siecle

surtout, d'une nouvelle discipline medicale - la medecine legale - ou les rapports
entre le medecin, la societe et l'Etat vont trouver leur expression la plus etroite.

Rappeions en passant que jusqu'ä une epoque relativement recente ces täches

faisaient partie des devoirs usuels du praticien. Au 19" siecle encore, dans une
ville comme Geneve, tout medecin pouvait etre commis «medecin-legiste» et
pouvait etre appele par l'autorite judiciaire ä pratiquer pour l'Etat, constat de

blessure, expertise ou autopsie medico-legale. La requisition du medecin ä ces

fins etait faite dans les formes en usage, ou l'elegance du style ne parvient cepen-
dant pas ä masquer ce que la mission a d'imperatif et d'obligatoire On en jugera
par les quelques lignes suivantes, qu'un medecin genevois celebre — Jean-Pierre
Maunoir - regoil: le 22 juin 1827, sous pli urgent, porte par un commissionnaire et

portant la simple suscription «Monsieur le Docteur Maunoir - En Ville» :

«Le Juge d'Instruction de la Republique et Canton de Geneve, invite et en

tant que besoin requiert Monsieur le Docteur Maunoir, conformement ä la loi,
de constater par proces-verbal les voies de fait et blessures exercees le 18 courant
sur la personne du Sieur Jean Mallet [...] (signe) Fred. A. Cramer.»23

- On constate egalement que les relations entre le medecin et l'Etat, au service
de la societe, sont aussi tres etroites quand le medecin est l'employe de l'Etat ou

qu'il est commis par lui pour une täche specifique. II existe alors un lien de
subordination qui est plus ou moins contraignant suivant les epoques. Alors qu'actuel-
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lement on souligne volontiers la mainmise croissante de l'Etat sur l'activite des

medecins («l'etatisation de la medecine»), remarquons simplement que cette
notion devrait etre nuancee et toujours replacee dans son contexte historique et
politique pour etre bien definie. A titre anecdotique, rappelons que dans la Geneve

de la fin du 18e siecle, apres l'annexion par la France24 et sous le Directoire, le

medecin nomme «officier de sante Chirurgien des Pauvres» du Bureau municipal
de Bienfaisance de la Commune de Geneve devait preter ä l'Etat - et par devant le

Commissaire du Directoire Executif! — le serment suivant, «prescrit par les lois»:
«Je jure haine ä la Royaute et ä l'anarchie, attachement et fidelite ä la Republique
fran<;aise et ä la Constitution de l'an trois ; je promets de remplir avec exactitude
et fidelite les fonctions de mon emploi [...].»25 II n'en est pas demande autant au
medecin du 20e siecle titulaire d'un poste officiel!

- On assiste enfin, dans la derniere partie du 19" siecle, ä la creation et au

developpement de caisses de secours mutuels en cas de maladies. Les associations
medicales se structurent, au niveau cantonal d'abord, puis au niveau federal.

L'Etat n'y demeure pas indifferent et va s'immiscer de plus en plus dans les

rapports entre le medecin et le malade. Plus recemment, des assurances sociales

centralisees au niveau federal sont creees et simultanement s'elabore une
legislation de medecine sociale extremement complexe. Parallelement au progres
technique, le financement de la medecine, surtout hospitaliere, devient - et ceci

dans tous les pays - de plus en plus difficile.
Actuellement ces problemes explosent. L'activite du medecin dans la societe,

sous toutes ses formes, est discutee publiquement. Les journaux quotidiens sont
satures de nouvelles medicales ou medico-sociales et plus que jamais les relations

entre le medecin, la societe et l'Etat sont ä la premiere page de l'actualite. Mais

ceci nous entraine hors de notre sujet et devient une autre histoire...

Conclusion

Le texte des «Ordonnances sur la Medecine» de 1569, ordonnances qui sont ä

Geneve la premiere reglementation officielle, ordonnee par l'Etat, de l'activite du
medecin dans la societe, meritait d'etre rappele ici. Dans leur sobre concision, ces

ordonnances, redigees alors librement par les membres de la corporation medicale,
traitent l'essentiel des problemes qui se posaient au 16" siecle et elles prefigurent
toute la legislation ulterieure, qui va progressivement se developper parallelement
ä la complexite croissante des liens, qui au cours des siecles, se sont de plus en

plus etroitement noues, entre le medecin, la societe et l'Etat.
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Notes

1 Patron, Pierre-Paul, de Milan. Re<ju bourgeois gratis le 8 juillet 1505. Est un des medecins
de Viret en 1535. Quitte ensuite Geneve, puis est admis ä y rentrer. Derniere mention
le 29 aoüt 1542, alors qu'il etait tres malade.

2 Nous transcrirons ici le passage integral dans lequel se trouvent cette phrase de Calvin si

souvent citee: «Mais pource qu'on ne peult proufiter de telles lemons que premierement
on ne soit instruict aux langues et sciences humaines, et aussi est besoing de susciter
de la semence pour le temps advenir, affin de ne laisser l'eglise deserte ä noz enfantz, il
fauldra dresser college pour les instruire, affin de les preparer tant au ministere que [au]
gouvernement civil» (Ordonnances ecclesiastiques, 20 novembre 1541).

3 Sarasin, Philibert, ne ä Charlieu en Charolais vers le commencement du XVIe siecle.

Docteur en medecine ä Perpignan. Requ habitant le 24 aout 1551. Bourgeois pour dix
ecus le 24 octobre 1555. Succeda ä Textor comme medecin de Calvin et le soigna jusque
dans sa derniere maladie. Mort le 5 mai 1573.

4 Donnons en encore deux extraits : «Icy est ordonne que les Seigneurs commis aux
forteresses et aultres visitent le lieu qui leur paraistra le meilleur pour fere ung College

[...]. Aussy qu'on face un pourtraict de ce qui sera advise de fere, affin qu'on le voye bien
avant que de conclure» (Reg. Conseil, 17 janvier 1558). «Icy est arreste que pour mettre
main ä l'instauration d'ung College, apres disner, les sindiques aillent visiter le lieu vers
Rive, avec les massons et chappuis [charpentiers], et qu'ils demandent ä Mess. Calvin,
Sarasin et aultres gens d'esprit, pour bien comprendre l'edifice, suyvant ce qu'il en a este

parle cy-devant» (Reg. Conseil, vol. LIV, fol. 133, 25 mars 1558).
5 Obligation de monter la garde et de faire des patrouilles de nuit.
6 Les extraits des registres du Conseil qui suivent sont cites d'apres Leon Gautier, La medecine

ä Geneve jusqu'ä la fin du dix-huitieme siecle, Geneve (Jullien et Georg) 1906.
7 Reg. Conseil, vol. LVI, fol. 82, 26 septembre 1560.
8 Reg. Conseil, vol. LXI, fol. 52, 14 juin 1566.
9 Reg. Conseil, vol. LXIV, fol. 64, 22 avril 1569.

10 Reg. Conseil, vol. LXIV, fol. 67, 29 avril 1569.
11 Reg. Conseil, vol. LXIV, fol. 67, 2 mai 1569.
12 Serie des Manuscripts historiques No 28 bis (cite par Leon Gautier), actuellement Archives

Etat de Geneve, Sante F 1. p. 1—14.
13 II y a manifestement ici une lacune. Une copie plus ancienne (Archives Etat de Geneve,

Industrie AI), qui n'etait pas connue de Leon Gautier, nous permet de reconstituer le

texte primitif. II faut lire : «le premier Mercredi de Mars et le premier Mercredi de

Septembre».
14 Reg. Conseil, vol. LXIV, fol. 71, 11 mai 1569.
15 Reg. Conseil, vol. LXIV, fol. 77, 24 mai 1569.
16 Reg. Conseil, vol. LXV, fol. 36, 2 mars 1570.
17 Reg. Conseil, vol. CLVIII, p. 56, 15 fevrier 1658.
18 Reglement de l'illustre Mediation pour la pacification de la Republique de Geneve,

article XXXVI.
19 Reg. Conseil, vol. CCLXVII, p. 1016, 1er septembre 1766.
20 Quelques exemples seulement: le probleme exista de tout temps. Deux articles de la

Charte des Franchises de 1387 nous renseignent sur l'etat des rues de Geneve au 14e siecle :
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art. XLIV «Quiconque aura place ou fait placer du furnier dans un chemin ou dans une
rue publique, depuis la fete de Päques jusqu'ä la Toussaint, devra le faire öter dans les

trois jours [...]. Quiconque aura contrevenu, paiera trois sous de Geneve si plainte a ete
deposee». Art. LXXI «Nul ne construira ou ne fera construire dans les rues des etables ä

pores». Mayor, J., Uancienne Geneve, Geneve 1896. - Au 17e siecle, John Evelyn (1620—

1706) le celebre voyageur ne trouve que deux villes qui egalent Geneve en salete : Edim-
bourg et Lisbonne. — Enfin au debut du 19e siecle, deux presque contemporains sont d'un
avis quelque peu divergent dans leurs conclusions. C'est d'abord le Dr. J.-P.Maunoir
(1768—1861) qui ecrit au representant du gouvernement la lettre suivante : «Monsieur le

Syndic, Je viens soumettre ä la sagesse de vos reflexions un sujet qui a un rapport immediat
avec la proprete de la ville & qui regarde plus qu'on ne le pense la sante publique. Je veux
parier du balayage des rues. L'abus qui regne dans cette partie bien secondaire de l'admi-
nistration urbaine frappe moins nos concitoyens ä cause de leur longue habitude de le voir,
que les Etrangers, pour lesquels il est une vraie nouveaute. Voici le mal: on entasse au milieu
des rues les immondice de toutes les maisons. La vue & l'odeur de ces fumiers recents frappe
aussi desagreablement les yeux que l'odorat; mais ce n'est rien aupres de l'espece de sup-
plice qu'eprouvent les gens ä pied dans les moments ou en ete, & dans les temps de seche-

resse, on balaye les rues. II faut alors traverser des tourbillons de poussiere infecte; c'est

insupportable pour toute personne bien-portante, c'est un grand mal pour quelqu'un de

malade [...].» Maunoir, Jean-Pierre, correspondance, ms., 27-Z-59, Musee d'histoire des

sciences de Geneve. - En revanche, sur ce meme sujet, le poete Jean-Antoine Petit, dit
Petit~Senn (1782—1870), ecrit avec humour sous le titre «Quelques considerations sur la
poussiere», les lignes suivantes : « J'entends sans cesse autour de moi des gens mecontents
de tout se plaindre amerement de la poussiere que font nos balayeurs en exergant leur
fonction dans le milieu du jour et dans les rues que l'on n'arrose pas. Je ne partage pas
l'opinion des plaignants ä cet egard ; j'aime la poussiere [...].» Journal de Geneve, 28 juin
1827.

21 Rapport des medecins «charges par la Seigneurie d'examiner quelques sources d'eaux
minerales trouvees ä Collogny», date du 15 aoüt 1620: «Nous soubs signes, Docteurs
Medecins, Estans desmandes par No. et Honnore Seigneur Monsieur Bitri, de la part de

nos Magnifiques et tres Honnores Seigneurs, pour nous transporter ä Cologni, aux fins
de voir et examiner quelques sources d'eaux pour s$avoir si elles sont minerales et medi-
camenteuses, Certifions que le Lundi 14 Aoust nous avons este tous ensemble audit
Cologni, avoir odore, veu la consistance et couleur comme aussi gouste de Feau des

sources qui nous ont este montrees [...].» Pieces des portefeuilles historiques No 2660,
in Gautier, Leon, op. cit., p. 641.

22 Republique et Canton de Geneve. «Le Conseil d'Etat, vu Fart. 207 de Fordonnance du
Conseil federal du 26 mai 1936, sur les denrees alimentaires et les objets usuels, Arrete :

Ch. I, Dispositions generates, Art. 1, Alinea 1 : II est interdit de vendre des champignons
n'appartenant pas aux especes reconnues comestibles d'une maniere certaine [...].»
(Sic!). Reglement concernant la vente des champignons, du 17 janvier 1973.

23 Maunoir, Jean-Pierre, correspondance, ms., 27-Z-59, Musee d'histoire des sciences de

Geneve.
24 On sait comment l'annexion de Geneve, decidee ä Paris, fut imposee par la force armee,

avec la complicite du resident de France Felix Desportes. Voici en quels termes le Direc-
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toire executif de la Republique franqaise presentait cette annexion dans le «Traite de

reunion de la Republique de Geneve ä la Republique Frangaise», signe le 26 avril 1798 :

«Article I, La Republique Fran^aise accepte le vceu des Citoyens de Geneve pour leur
reunion au Peuple Fran^ais. En consequence, les Genevois, tant ceux qui habitent la ville
et le territoire de Geneve, que ceux qui sont en France et ailleurs, sont declares Fran<jais
nes [...].»

25 Departement du Leman. Extrait des Registres de FAdministration municipale de la
Commune de Geneve, 23 frimaire, an sept, de la Republique fran^aise, une et indivisible.

Summary

After a short survey of the political, economical, and social situation of Geneva during the
16th century and of the situation of practical medicine during this period, the different
stages of the genesis of the "Ordonnances sur la medecine" of 1569 are examined. The first
ten articles of these ordinances, concerning the activities of physicians, are analysed in
detail, while those concerning pharmacists and surgeons are left aside. The application of
the ordinances and their revision in 1658 are commented upon. Eventually the evolution
of the relations between physician, society, and state during the last centuries is shortly
surveyed.
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